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REPUBLIOUE POPUIJ.IRE DU BENIN

PRES]DENCE DE LA REPUBLIOUE
DECRET No 85-1b4 du 10 ûiat 1985

portant nomination des Membres et du
Président du Conseil d I Administration
de lrOffiee National du Tourisme et de
1tHôtellerie ( o irl A T H o)

LE PRESIDENT DE LA REPIJBLIQTJE,
CHEF DE L'ETAT, PRESÏDENT DU

CONSEIL EXECUTIF NATIONAL,

V-U Lr ordonnance N' 77-32 du ÿ Septembre 1977 portant promulgation de
1a Loi FondamentaLe de la Républiclue Populaire du Bénin et les Lois
Constitutionnefles qui 1r ont n)odifiée,

VU Le décret No 84-f22 du J Aott 1ÿ84 portant composltion d.u ôonseil
Exécutif Nati.onal. et de son Comité Permanent,

VU Le décret N" 84-501 du 17 Décembre 1984 portant attributions, orga-
nisation et fonctionnement du Minlstère du Cornmerce, de ltArtisanat
et du Tourisme (M c A T),

VU La Loi No 82-0OB du JO Décembre 1982 régissant 1es rapports entre
ltEtat, 1es Offices, 1es Sociétés dtEtat, 1es Soeléùéq.dtEeonomle
Mixte'et celles dans lesquelles ltEtat a une prise de particlpa-
tion et fixant leurs modalités de gestion,

VU Le décret No Bf-441 du I Décembre 1981 portan
Statuts de ltOffice National du Tourisme et d(oNArHo),
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pprobation desrHStellerie

la Justice, Chargé de lrIns-
Semi-Pub1lques, du Ministre de.

stre du Commerce, de lrArti-
SIJR propositlon conjointe du Ministre

pection des Bntreprises Publiques
Finances et de lrEconomie et du M
sanat et du Tourisme,

LE Comlté Permanent du Conseil Exécutil National entendu en sa séance
du 24 Avril 1985,

D E C R E T.E
ArtlqIe 1er.- Sont nommées membres du Conseil d I Administration de

1'Hôtel1erle (O m A T H O) l-esTTolffè e fational du Tourisme et de
personne-s do:rt lgS norns suivent :

Camarades : - Barnabé KONNIGUI CHABI : Représentant du Ministre
du Commerce, de 1f Arti.sa-
nat et du Tourisme ;

: Andrée COSSI : Représentant du Mlnistre Dé1égué
auprès du Président de 1a République
Clargé du Plan et de J.a Statistique

- Michel DAH-LANDE et Roger YAIVIADJAKO : Représentants
du Ministfe dr; r i:l:hcus et de '
1 I Econcn i .r ;



- Christophe DENADI : Représentant du Minisf,re du Travail et deS
Affaires Social-es ;

- Pascal ADJAGBO et Pascallne D0SS0U-Y0V0__: R.eprésentants ^duC.D.R. de frOffice Nationaf du Tourisme
et de ItHôtellerie

- Milchel s.MADrE' *'*"i.3t3'ostriTffàit"o3 
ff8i?Y"; ft:tiffi:i-

du Tourisme et de 1tHôte11erie ;

- l'loussa EL-}IADI CISSE : Représentant de Ia Direction du lou-
risme;

- Louis GNIMAGNON : Représentant de la Direction de ltArtlsa-
- ^.1- .

{f!rçIe_?. - Le Camarade Barnabé KONNIGUI est nornmé Président du Consell
d'Adminls tration de 1'Office National du Tourisme et de 1tHôtellerie(oNArHo).
Article J.- Sauf indicationsr expresses et contraires des organismes'EânE6f1e s remplaçants des Administrateurs sus-désignés dàns leurs
fonctions antérieures les remplacent automatiquernent au sein du présent
Conseil. Un ac'Ee subséquent sera pris pour régularisation.

Artlcle 4. - l-e présent décret qui abroge. toutes dispositions antérl-
eures contra ires sera publié et communiqué partout où'lesoin sera.

FÀIT A COTONOU, 1e 10 llal 1985
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Le Ministre du Commerce, de
I'Artisanat et du lourlsme
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